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Fiche d’information 

Gamma-hydroxybutyrate (GHB), 

gamma-butyrolactone (GBL), 

1,4-butanediol (BD) 
 

 

 

Identification et chimie 

GHB 

γ-hydoxybutyrate, acide γ-hydroxybutyrique. GHB désigne à la fois l’acide libre et les sels de 

sodium et de potassium 

Les noms de rue du GHB sont notamment Fantasy, gouttes KO, ecstasy liquide, oxybate de 

sodium, Gamma OH, Salty Water. Bien que le GHB soit commercialisé sous le nom d’ 

« ecstasy liquide », il n’a rien à voir avec l’ « ecstasy » dérivée de l’amphétamine 

(méthylène-dioxy-méthamphétamine, MDMA). 

Formule brute: C4H8O3  N° CAS: 591-81-1 

 

 
 

 

GBL 

γ-butyrolactone, 4-butanolide, γ-lactone de l’acide 4-hydroxybutyrique, dihydro-2(3H)-

furanone[1-3] 

Les noms de rue de la GBL sont notamment Renewtrient, Blue Nitro, Gamma G. 

Formule brute: C4H6O2  N° CAS: 96-48-0 

 

 
 

 

BD (1,4-BD) 

butanediol, 1,4-butanediol, 1,4-butylèneglycol, tétraméthylèneglycol, 1,4-dihydroxybutane[2-5]  

Les noms de rue du BD sont notamment Borametz, BVM, Promusol, Thunder Nectar. 

Formule brute: C4H10O2  N° CAS: 110-63-4 
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Description 

Le GHB est commercialisé sous forme de sel (poudre) ou de liquide incolore. Parfois, la 

solution est colorée pour la rendre plus attrayante. Elle a un goût salé et légèrement 

savonneux et est pratiquement inodore. 

La GBL est un liquide incolore avec une légère odeur. Elle est miscible à l’eau et donne une 

réaction faiblement acide. La GBL est difficilement inflammable; toutefois, lorsque la 

substance est chauffée au-dessus de son point d'inflammation (55° à 100° C), les vapeurs 

peuvent former avec l’air un mélange explosif. Elles sont plus lourdes que l’air.[1,3] 

Le BD est un liquide hygroscopique incolore, pratiquement inodore. Il est aisément soluble 

dans l’eau, les alcools, les cétones et d’autres solvants organiques. Outre le 1,4-BD, il existe 

trois autres isomères, le 2,3-BD, le 1,2-BD et le 1,3-BD, dont les métabolites sont différents 

de ceux du 1,4-BD.[3] 

 
Informations sur la situation 

Le GHB a été synthétisé pour la première fois en 1960 en raison de sa similitude avec l’acide 

gamma-aminobutyrique (GABA), un neurotransmetteur inhibiteur, dans le but d’obtenir un 

médicament induisant une dépression du système nerveux central.[6] Le GHB s’est 

également révélé avoir une action sédative semblable à celle de la GBL, dont les effets 

avaient été découverts 13 ans plus tôt. Le GHB a trouvé une application clinique en tant 

qu’anesthésiant intraveineux, mais a été remplacé par des anesthésiants plus efficaces à 

cause de ses effets secondaires (convulsions épileptiformes). Aujourd’hui, le GHB est utilisé 

avec succès dans le traitement de la narcolepsie (hypersomnie).[7] Le GHB est une 

substance que l’on trouve naturellement à de très faibles concentrations dans le cerveau 

humain.[8,9] 

Le GHB est utilisé de manière illégale depuis les années 1980. Il a été employé dans les 

milieux culturistes (bodybuilding) en tant que complément nutritionnel et prétendu stimulant 

de la production d’hormone de croissance. Puis, dans les 1990, il est apparu dans les 

soirées festives en tant que drogue de loisirs. Les premiers pays ont réagi en interdisant son 

utilisation. En Suisse, le GHB a été soumis à la loi sur les stupéfiants en 2002, après que l’on 

a enregistré une augmentation importante des cas d’intoxication à partir de 1998 (30 à 50 

cas par an). Les consultations auprès du Centre suisse d’information toxicologique (CSIT) 

concernant des intoxications par le GHB n’ont toutefois subi qu’une légère baisse 

passagère.[10,11] 

La GBL et le BD sont des précurseurs du GHB. 

 

Utilisation 

Le GHB n’a jamais été utilisé à des fins techniques, alors que la GBL a de multiples 

applications techniques.[12] Elle est utilisée en tant que solvant pour le polyacrylonitrile, 

l’acétate de cellulose, le polystyrène, la gomme-laque et les résines, en tant qu’additif dans 

les huiles de coupe, les produits de décapage et les produits auxiliaires textiles et en tant 

que composante de dissolvants pour vernis à ongles « exempts d’acétone »; c’est également 

un réactif très employé en synthèse organique (produit de départ pour la fabrication de la 

pyrrolidone, de la N-méthylpyrrolidone et de la polyvinylpyrrolidone, de la pipéridine, de la 

méthionine, des résines synthétiques, des plastifiants, etc.). Plus de 200 produits chimiques 

contenant notamment de la GBL (dans des proportions pouvant aller jusqu’à 100%) étaient 

enregistrés en Suisse en 2005, principalement dans le domaine des matériaux de 

construction, des peintures, des pâtes à teinter et des produits chimiques photographiques. 

Le BD est fabriqué à l’échelle industrielle (plus de 500 000 tonnes en 1995) et est un produit 

intermédiaire important dans l’industrie chimique. Le principal domaine d’application est la 

production de polyuréthanes. Le BD est également une matière première pour la fabrication 

du tétrahydrofurane et de la GBL. 
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Métabolisme du GHB, de la GBL et du BD 

Le GHB est rapidement absorbé dans l’intestin. Chez l’homme, les taux plasmatiques 

maximaux, qui sont dose-dépendants, sont déjà atteints après 25 à 45 minutes.[13] La demi-

vie d’élimination est de 30 à 50 minutes et la durée d’action de 1 à 3 heures. Le GHB peut 

être décelé dans le sang pendant 8 heures et dans l’urine pendant 12 heures; il est dégradé 

en dioxyde de carbone et en eau.[14] 

La GBL est métabolisée en GHB dans l’organisme par une lactonase sérique.[15] La GBL n’a 

en elle-même pas d’activité biologique. Ses effets pharmacologiques reposent sur sa 

transformation rapide en GHB. 

Le BD est également métabolisé en GHB dans l’organisme; cette transformation en deux 

étapes par l’alcool déshydrogénase et l’aldéhyde déshydrogénase[16] s’effectue très 

rapidement, raison pour laquelle ce produit est aussi utilisé en tant que drogue. Les 

symptômes cliniques sont les mêmes que ceux d’une intoxication par le GHB. 

 

Effets et propriétés toxicologiques du GHB, de la GBL et du BD 

Après absorption orale, le GHB induit une euphorie et un état semblable à l’ébriété.[17-19] 

L’effet se manifeste très rapidement, après 15 minutes déjà.[20] L’ébriété est similaire à celle 

provoquée par l’alcool et évolue vers une fatigue et une détente. Pendant la durée de l’état 

d’ébriété, la perception des sensations est intensifiée. On prête également au GHB un effet 

aphrodisiaque.  

Un surdosage lors de l’ingestion de GHB, de GBL ou de BD peut provoquer des nausées, 

des vomissements, des vertiges, une somnolence, une détresse respiratoire et une perte de 

connaissance.[21,22] En cas d’augmentation, même faible, de la dose, l’effet dépresseur 

exercé sur le système nerveux central ou l’effet narcotique en cas d’utilisation orale ou 

intraveineuse entraînent rapidement un coma profond. 

Une analyse de séries relativement importantes de cas de surdosage de GHB a montré que 

jusqu’à 28 % des patients présentaient un coma profond (GCS=3 ; Glasgow Coma Scale: 

GCS = 15 correspond à un éveil complet et GCS = 3 à un coma profond) et près de 60 % 

des patients un coma moyen (GCS <9). Les patients se réveillent après quelques heures 

(valeur médiane 2 heures) et ne présentent plus de troubles. Typiquement, on observe un 

réveil rapide et complet en 15 à 20 minutes.[21-23] 

Lors de la prise de GHB, il existe en outre un risque de corrosion de la bouche et du tractus 

gastro-intestinal supérieur lié à l’hydroxyde de sodium non entièrement transformé lors de la 

fabrication du produit. En cas de contact avec la peau, le GBL peut provoquer une irritation 

cutanée. Des projections dans les yeux (GBL et BD) peuvent entraîner une irritation de la 

conjonctive (rougeur de l’œil). 

 

Consommation chronique et dépendance  

Le GHB, la GBL et le BD n’entraînent pas de dépendance chez les consommateurs 

occasionnels de ces substances.[26] La prise chronique à des doses élevées induit une 

dépendance psychique et physique[27-29] Des symptômes de manque apparaissent après 

l’arrêt de ces substances chez les consommateurs ayant pris des doses élevées à intervalles 

rapprochés pendant des semaines ou des mois. Les symptômes de manque se manifestent 

après 1 à 6 heures et comprennent des tremblements, un pouls rapide, une agitation, des 

insomnies, de l’angoisse, des nausées et des vomissements. Dans les cas graves, les 

patients présentent également un délire, des sueurs et une chute de la tension artérielle.[18, 

30-32] Les effets secondaires observés lors d’une thérapie chronique (traitement de la 

narcolepsie) sont des céphalées, une énurésie et des crampes dans les jambes.[33] 
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Exposition et risques 

En Suisse, les intoxications par les trois substances, GHB, GBL et BD, sont pratiquement 

exclusivement dues à des abus. Sont principalement touchés des hommes jeunes 

(proportion d’hommes: 63 %, âge: 16 à 41 ans, âge médian: 24 ans) qui fréquentent des 

soirées festives ou font du bodybuilding. Dans 65 % des cas examinés par le CSIT, d’autres 

drogues, telles qu’alcool, cocaïne, amphétamines ou ecstasy, avaient également été 

prises.[10,11]  

Risques lors de l’absorption 

La marge entre les quantités de GHB, de GBL ou de BD nécessaires pour obtenir l’effet 

souhaité et celles entraînant des effets toxiques indésirables étant très faible, il existe un 

risque de surdosage. Ce risque est augmenté par le fait que l’on ne connaît souvent pas le 

degré de pureté et la concentration des substances. 

La prise de GHB, de GBL ou de BD en combinaison avec d’autres drogues, de l’alcool ou 

des médicaments est dangereuse. Elle peut renforcer les effets toxiques dans des 

proportions susceptibles de mettre la vie de la personne en danger. De plus, les symptômes 

d’une intoxication par le GHB (la GBL ou le BD) ne sont pas toujours reconnus 

immédiatement. 

Un coma sans surveillance médicale ni possibilités de traitement comporte un risque de 

complications graves mettant la vie en danger, telles qu’arrêt respiratoire, chute de la tension 

artérielle, hypothermie ou convulsions. Des décès consécutifs à l’absorption de GHB ont 

également été recensés à travers le monde[34].  

Il est important de mentionner l’utilisation du GHB en tant que « drogue du viol » (date rape 

drug), lorsque la substance est mélangée à des boissons par des tiers à des fins 

malveillantes, afin d’endormir la victime pour la voler ou en abuser sexuellement (gouttes 

KO).[19] Les victimes présentent une baisse de la conscience et ne se souviennent souvent 

plus de ce qui leur est arrivé. 

 
Intoxications et fréquence 

GHB  

Entre 1997 et 2005, le CSIT a été confronté à 334 cas d’intoxication par le GHB. Pour 271 

d’entre eux, il s’agissait d’une intoxication aiguë consécutive à une absorption volontaire de 

GHB et pour 28, d’une intoxication aiguë non intentionnelle. 23 cas concernaient une 

exposition chronique. Sept cas d’intoxication ont été recensés chez des enfants, dont six 

concernaient des jeunes (de 14/15 ans) qui avaient intentionnellement pris du GHB; un cas 

concernait un petit enfant (de 4 ans) qui avait bu dans un flacon de GHB qui traînait. 

Pour ces cas, le CSIT a reçu 87 rapports médicaux concernant l’évolution de l’intoxication 

qui révèlent 80 cas graves et un cas mortel. Chez les enfants, aucun cas d’intoxication grave 

n’a été rapporté.  

GBL  

Entre 1997 et 2005, le CSIT a enregistré 101 cas d’intoxication par la GBL qui étaient tous 

dus à des abus. Bien que ce produit ait des applications techniques, aucun cas d’intoxication 

accidentelle n’a été signalé au CSIT. On rapporte à l’étranger des cas très divers 

d’intoxication accidentelle. On connaît notamment deux cas d’intoxication par du dissolvant 

pour vernis à ongles contenant de la GBL chez des petits enfants (de 1 et de 2 ans) au 

Canada.[35] L’intoxication s’est manifestée par des symptômes typiques d’une intoxication à 

la GHB: la petite fille d’un an présentait des apnées a dû être intubée (GCS = 6); le petit 

garçon de deux ans a vomi plusieurs fois et présentait des troubles de la coordination des 

mouvements (ataxie). Les deux enfants ont entièrement récupéré. Deux cas (14 et 27 ans) 

consécutifs à l’ingestion de dissolvant pour vernis à ongles ont également été rapportés en 

France.[36] Ici aussi, des symptômes typiques d’une intoxication par la GHB ont été observés, 

avec un état comateux et un réveil sans séquelles après quelques heures. 
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BD 

De par son utilisation à des fins techniques, le BD peut donner lieu à des intoxications 

accidentelles. Quatre cas d’intoxication par le BD ont été signalés au CSIT entre 1997 et 

2005, dont trois étaient dus à des abus. Le quatrième cas était une intoxication accidentelle 

par contact avec la peau et la bouche. On n’a aucune information sur l’évolution de 

l’intoxication. 

 
Premiers secours 

En cas d’ingestion En cas de détresse respiratoire ou de perte de 

connaissance, appeler immédiatement les urgences 

sanitaires (144). 

En cas de contact avec la peau  Enlever immédiatement les vêtements contaminés. Laver 

immédiatement et abondamment la peau à l’eau et au 

savon. Ne pas frotter la peau. 

En cas de contact avec les yeux  Rincer immédiatement et abondamment à l’eau pendant 

au moins 10 minutes, paupières ouvertes. En cas de 

troubles persistants, consulter un médecin / téléphoner au 

CSIT. 

 

En appelant le médecin / le CSIT, avoir si possible le récipient (la bouteille de produit) en 

question ou son étiquette à portée de main et l’emporter chez le médecin ou à l’hôpital.  

 
Traitement 

Les patients présentant une intoxication aiguë requièrent une surveillance médicale et un 

maintien des voies respiratoires. Dans les cas graves (principalement des intoxications 

combinées), une intubation est nécessaire. Le traitement consiste en une thérapie de 

soutien. Il n’existe pas d’antidote pour supprimer les effets du GHB.[37,38] 

Le traitement du sevrage de patients ayant une dépendance chronique au GHB nécessite 

une hospitalisation. Des tranquillisants puissants s’avèrent souvent nécessaires.[39] 

 
Conseils de sécurité 

L’OFSP et le CSIT déconseillent vivement la consommation des drogues que sont le GHB, la 

GBL et le BD. Ne prendre en aucun cas ces substances en même temps que de l’alcool, des 

médicaments ou d’autres drogues. 

Dans certains établissements, ne pas accepter de boissons ouvertes proposées par des 

inconnus. Ne pas laisser son verre sans surveillance (gouttes KO!). 

Respecter les précautions requises lors de l’utilisation de produits techniques contenant de 

la GBL. 

 
Réglementations légales 

Selon l’ordonnance sur les tableaux des stupéfiants (OTStup-DFI, RS 812.121.11, voir 
annexe 2, tableau a), le GHB et la GLB sont des substances soumises à contrôle. A noter 
que la GBL utilisée dans l’industrie fait l’objet d’une dérogation. La GBL destinée à un usage 
privé, par contre, ne fait pas exception à la règle et est soumise à la législation sur les 
stupéfiants. 

Pour les produits chimiques c’est la réglementation de l’UE relative à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage qui s’applique. Il n’existe pas encore de classification officielle 
de l’UE pour ces substances. La GBL et le BD sont classifiés par les fabricants sous leur 
propre responsabilité. La GBL est généralement munie d’une étiquette portant le symbole de 
danger Xn (« Nocif ») et les phrases de risque R22 « Nocif en cas d'ingestion » et R36 
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« Irritant pour les yeux », ainsi que la phrase de sécurité S26 « En cas de contact avec les 
yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un spécialiste ».  

Le BD est généralement muni du symbole de danger Xn (« Nocif ») et de la phrase de risque 

R22 « Nocif en cas d'ingestion » sur l’étiquette.  

 
Pour tout complément d’information  

Office fédéral de la santé publique, division Produits chimiques, 3003 Berne 

Tél: +41 31 322 96 40, courriel: bag-chem@bag.admin.ch 

Centre suisse d’information toxicologique (CSIT), 

Freiestrasse 16, 8032 Zurich 

Tél: +41 44 251 66 66, courriel: info@toxi.ch 
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